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N

Limite communale

Zonage
Limite de zone

Zones urbaines

UAa : Centre ancien

UAb : Extension du centre ancien

UAj : Centre ancien, jardins

UB : Faubourgs, tissu mixte

UBj : Tissu mixte avec jardins à préserver

UC : Lotissements, pavillons et hameaux

UE : Equipements

UI : Industries

UIc : Industries, commerces

Zones à urbaniser

1AU

2AU

Zones naturelles et agricoles

N : Naturelle

Nh : Naturelle (zone humide)

Nst : Naturelles (STECAL)

Nc : Naturelle (carrières)

A : Agricole

Autres éléments
Secteur faisant l'objet d'une OAP

Emplacements réservés (ER)

Espaces boisés classés (EBC)

Périmètre de protection acoustique des infrastructures 
de transport (AP 23/11/2016 et AP 30/08/2018)
Zone exposée à un risque de présence d'anciennes
carrières souterraines
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